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Les énergies renouvelables
Isabelle Roussel

TEXT

N. Barre, M. Roubaud, Coll. Le monde expliqué aux vieux, 10-18,
151 p.

1

Ce livre propose un voyage minu tieux et éton nant dans l’univers en
plein boule ver se ment des éner gies renou ve lables qui produisent
actuel le ment 16,7 % de l’énergie mondiale consommée, et elles sont le
siège de nombreuses innovations.

2

Après avoir brossé une rapide histoire de l’énergie, les auteurs
examinent chaque source d’énergie sépa ré ment, en retra çant briè ve‐ 
ment les tech no lo gies utili sées et les avan tages écono miques des
dispo si tifs créés ou retrouvés. Dans un dernier chapitre, cet ouvrage,
de manière très synthé tique, présente quels sont les défis éner gé‐ 
tiques auxquels le monde de demain sera confronté.

3

L’histoire de  l’énergie est ponc tuée par l’utili sa tion succes sive de
diffé rentes sources d’énergie  : la biomasse puis le charbon puis le
pétrole ont permis de faci liter le travail de l’homme. Une révo lu tion
majeure est celle de l’élec tri cité liée à plusieurs inven tions et à la
décou verte majeure, en 1882, de la première centrale ther mique par
Thomas Edison… Petit à petit, le trans port de l’élec tri cité permet de
remplacer l’éclai rage au gaz par des ampoules, l’élec tri cité pénètre
dans les maisons où elle se rend indis pen sable, comme le prouvent
les pannes, même limi tées à quelques heures, qui désor ga nisent toute
la vie quoti dienne. En France, le secteur de l’élec tri cité est harmo nisé,
unifié et natio na lisé en 1946 avec la nais sance d’EDF. La produc tion
ther mique est complétée par celle issue des grands barrages  : entre
1945 et 1960, 120 grands barrages sont édifiés (on en compte 594 en
2000) ; l’hydro élec tri cité, à l’époque, fournit 56 % de la produc tion, sa
part ne cessera de dimi nuer au profit du charbon, du fuel puis du
nucléaire. La produc tion hydrau lique demeure stra té gique puisqu’elle
est comp ta bi lisée dans la part d’énergie renou ve lable, soit dans
l’objectif de 23 % de la produc tion sur lequel la France s’est engagée.
Le Général de Gaulle, soucieux de l’indé pen dance éner gé tique de la
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France, a fait le pari du nucléaire civil pour conti nuer à répondre à la
demande éner gé tique dont la recons truc tion du pays a besoin. Entre
1966 et 1977, 6 réac teurs EDF ont été mis en service. En 2000, la
France comp tait 58 réac teurs répartis sur 19 centrales qui four nissent
73,3 % de la produc tion totale d’élec tri cité du pays. Cette orien ta tion
permet de consommer moins d’éner gies fossiles et d’émettre moins
de CO  (5 tonnes par an et par habi tant contre 9,5 t pour un Alle‐ 
mand). La troi sième révo lu tion indus trielle dont J.  Rifkin 1 fait la
promo tion s’appuie sur les éner gies renou ve lables qui supposent un
boule ver se ment total du réseau élec trique fran çais, puisque les EnR
proli fèrent et qu’elles sont inter mit tentes. Ces deux qualités
supposent une réforme profonde du réseau élec trique actuel, très
centra lisé. En outre, ce réseau doit faire preuve d’une grande
souplesse pour donner la prio rité aux éner gies renou ve lables dépen‐ 
dantes des condi tions météo ro lo giques et ajuster la produc tion à la
demande avec des sources plus conven tion nelles : nucléaire et ther‐ 
mique. En atten dant de trouver le moyen de stocker l’élec tri cité, cet
ajus te ment s’opère soit par des STEP, soit par l’inter con nexion avec
des réseaux étran gers, soit par une action sur la consom ma tion des
ménages ou des indus triels. Actuel le ment, la seule méthode qui
permet de stocker massi ve ment l'élec tri cité est hydrau lique. Les
instal la tions dites STEP (Stations de Trans fert d’Énergie par
Pompage) sont déve lop pées pour stocker les surplus nucléaires
d'heures creuses et resti tuer cette énergie en heures pleines  ; elles
ont un rende ment du cycle électricité- pompage-électricité autour de
70 % et un coût d'in ves tis se ment raison nable, mais l’heure n’est plus à
la construc tion de nouveaux barrages. L’inter con nexion avec les
réseaux des pays voisins est large ment pratiquée 2 (cf. docu ment sur
l’élec tri cité photo vol taïque dans ce même numéro). L’action sur la
consom ma tion des usagers, déjà prati quée à travers l’effa ce ment,
pour rait se déve lopper en s’appuyant sur un autre pilier de la troi‐ 
sième révo lu tion indus trielle à savoir les nouveaux moyens de
commu ni ca tion qui permet tront de connecter les besoins des
usagers avec les gestion naires des réseaux.

2

Le chapitre sur  l’éolien rappelle la recru des cence de ce mode de
produc tion éner gé tique qui reprend le prin cipe des anciens moulins à
vent et connaît, actuel le ment, un nouveau souffle avec une crois‐ 
sance de près de 28 % par an dans le Monde. Si la Chine est le plus
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gros produc teur mondial, les Euro péens possèdent 39 % du parc. Le
Dane mark et la Grande- Bretagne misent sur l’éolien «  offshore  »,
tech nique pour laquelle la France déve loppe des projets. Cepen dant
la crois sance de la produc tion d’élec tri cité par l’éolien terrestre fran‐ 
çais a tendance à ralentir  : 7 624 MW de puis sance installée en 2013
contre 31 000 en Alle magne et 25 000 prévus par le «  Grenelle  ».
L’annonce de la baisse du prix du rachat de l’élec tri cité produite a
décou ragé les inves tis seurs ; ce qui pose la ques tion de la vérité des
prix pour les éner gies renou ve lables et de leur subven tion ne ment par
la poli tique de rachat par EDF qui réper cute cet effort finan cier sur
l’ensemble des consom ma teurs par la CSPE. La ques tion des prix n’est
pas la seule respon sable de la baisse du nombre d’éoliennes instal lées.
Plusieurs asso cia tions portent les projets devant la justice en invo‐ 
quant la pollu tion paysa gère ou sonore ou la morta lité des oiseaux.
En 2002, l’éolien repré sen tait 0,05 % de la produc tion d’élec tri cité en
France ; cette part repré sente 3,1 % en 2012. Des inno va tions tech no‐ 
lo giques sont en cours, et l’éolien est encore appelé à se déve lopper
en dépit de son inter mit tence qui pour rait être compensée par la
produc tion d’élec tri cité d’origine photo vol taïque les jours ensoleillés.

Le chapitre sur le  solaire souligne l’extra or di naire regain d’intérêt
pour les filières photo vol taïques et ther mo dy na miques, à l’échelle
mondiale. Le taux de crois sance de cette produc tion est élevé : +50,6
% par an en moyenne entre 2002 et 2012 et +65,5 % entre 2011 et
2012. Le marché poten tiel le ment émergent est colossal car tous les
pays forte ment enso leillés du Sud pour raient se doter de ce type
d’équi pe ment qui peut faci le ment proli férer en l’absence de réseaux.
De nouvelles tech no lo gies doivent se déve lopper pour promou voir la
produc tion d’élec tri cité photo vol taïque qui, pour l’instant, a besoin
d’un soutien finan cier coûteux, mais les coûts de produc tion ne
cessent de baisser. Les produc teurs chinois tendent à s’imposer sur le
marché et à faire baisser les prix en fabri quant des modules en
grande quantité.

6

La façon la plus simple d’utiliser le rayon ne ment solaire consiste à
récu pérer direc te ment sa chaleur pour le chauf fage ou la produc tion
d’eau chaude sani taire. Il semble rait que, dans le monde, 200 millions
de foyers utilisent des capteurs solaires à eau. Mais, en France, le
solaire ther mique ne repré sente que 0,3 % des EnR contre 1,1 % en
Alle magne malgré un enso leille ment de 20 % supérieur.
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Le faible rende ment des capteurs et l’inter mit tence sont des freins
essen tiels posés contre le déve lop pe ment de cette tech nique qui
repose sur des tarifs de rachat jugés prohi bi tifs. Dans un rapport de
2013, la Cour des comptes dénonce le poids de la filière solaire dans
le CSPE (Contri bu tion au Service Public de l’Élec tri cité)  : La filière a
capté en 2011, 62 % des subven tions, alors qu’elle ne produit que 2,7 %
des éner gies élec triques renou ve lables. Comme les contrats passés
ont une durée de 15 à 20 ans, le gouffre finan cier repré senté par la
produc tion photo vol taïque pour rait être durable. Il est donc urgent
de mieux orga niser cette filière avec des subven tions plus basses qui
seraient distri buées après le lance ment d’appels d’offres permet tant
de contrôler les installations.

8

L’hydraulique : tout en ayant des effets posi tifs sur l’appro vi sion ne‐ 
ment en eau de l’agri cul ture, cette tech nique offre l’énorme avan tage
de pouvoir s’adapter à la demande et contri buer à ajuster la produc‐ 
tion à la consom ma tion. Avec 525 000 km de cours d’eau, la France
s’est engagée dans la voie hydro élec trique depuis 1920. Le prix de
l’élec tri cité produite est faible, mais cette tech nique, tout en produi‐ 
sant 85 % de l’énergie verte, est limitée par le faible nombre de sites
utili sables dans le respect de la biodi ver sité. Seules de petites hydro‐ 
cen trales sont envi sa geables mais la régle men ta tion est très contrai‐ 
gnante. La construc tion d’hydro liennes pour rait apporter de
nouvelles pers pec tives ainsi que de nombreuses recherches qui
essaient de mettre en valeur la puis sance éner gé tique de l’océan.

9

La  géothermie est encore large ment sous- exploitée. L’objectif
consiste à exploiter l’eau ou la vapeur qui circulent dans les roches,
véri tables vecteurs de chaleur puisqu’en se désin té grant, le thorium,
le potas sium ou l’uranium qui les composent génèrent un flux de
chaleur. Cepen dant, l’accès à cette source n’est guère aisé, c’est pour‐ 
quoi la géothermie est sous- exploitée, elle ne repré sente que 0,3 %
de la puis sance élec trique installée sur la planète. Les puits cana diens
ou proven çaux, encore trop peu nombreux, permettent de conférer à
l’air exté rieur la tempé ra ture du sous- sol, main tenue à une valeur
assez constante. Ce système tiédit l’air en hiver et le rafraî chit en été.
Un système de double puits permet d’extraire de l’eau chaude dans
une nappe profonde et de la réin jecter ensuite après son utili sa tion
pour le chauf fage des maisons. Les dépar te ments d’Outre- mer sont
bien placés pour exploiter ces ressources.
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La biomasse, filière du passé et au futur promet teur  : depuis des
millé naires, l’énergie tirée des végé taux et des déchets agri coles
permet de subvenir aux besoins éner gé tiques d’une propor tion
impor tante des habi tants de la planète. Les plantes absorbent du gaz
carbo nique, et le carbone qu’elles relâchent au moment de la
combus tion est de nouveau absorbé par la végé ta tion. Les bioéner‐ 
gies (biocar bu rants, bois, biogaz et déchets) pesaient pour 12,5 % de
la consom ma tion finale d’énergie dans le monde en 2011. La biomasse
tradi tion nelle (bois de chauffe, déchets agri coles et déjec tions
animales), compte, à elle seule, pour 8,5 % de la consom ma tion éner‐ 
gé tique mondiale et couvre exclu si ve ment les besoins éner gé tiques
de près de 3 milliards d’hommes dont 1,2 milliard n’ont pas encore
accès à l’élec tri cité. La filière bois- énergie repré sente 46 % de la
produc tion d’éner gies renou ve lables. En France, la forêt qui couvre 29
% de la surface du pays, permet d’alimenter cette filière non sans
précau tions. En France, le Fonds chaleur renou ve lable a permis
d’aider plus de 1 600 projets de chauf fe ries urbaines ou indus trielles
entre 2009 et 2011. Ce déve lop pe ment repose sur une exploi ta tion
ration nelle de la forêt fran çaise qui est extrê me ment morcelée. La
produc tion de biogaz à partir des déchets (boues d’épura tion,
effluents indus triels, eaux usées, biodé chets…) offre des pers pec tives
inté res santes, mais le biogaz repré sente moins de 2 % des éner gies
renou ve lables consom mées. Ce processus permet de réduire le
volume des déchets orga niques en même temps que les émis sions de
méthane, et il offre l’avan tage de pouvoir produire de l’énergie en
continu… L’Europe devrait pouvoir s’équiper pour profiter des avan‐ 
tages de cette filière. L’ADEME pense que, d’ici 2020, 10 % de la
consom ma tion natio nale de gaz sera issue du biogaz et 20 % en 2030,
à condi tion que les métha ni seurs se déve loppent dans les fermes en
utili sant bien les déchets et non des cultures dédiées qui seraient
déve lop pées au détri ment de l’alimen ta tion. La produc tion de biocar‐ 
bu rants doit répondre à la même condi tion et ne pas utiliser les
surfaces agri coles de manière abusive. Là encore, des déve lop pe‐
ments tech no lo giques s’imposent pour créer une deuxième géné ra‐ 
tion de biocar bu rants et déve lopper des filières nouvelles à partir
d’algues ou de cham pi gnons, par exemple.

11

 Après ce rapide tour d’horizon destiné à préciser les carac té ris tiques
des diffé rentes sources d’énergie, ce livre passe en revue quels sont
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les grands défis que le monde de demain aura à relever :

- Un premier enjeu concerne le stockage de la produc tion des éner‐ 
gies renouvelables : STEP, air comprimé, batte ries, hydro gène… Pour
l’instant, ces tech niques sont très chères et donc dissuasives.

13

- Trouver le juste prix. Seuls les coûts de l’hydrau lique et de l’éolien
terrestre sont compé ti tifs par rapport à l’esti ma tion du coût de l’élec‐ 
tri cité produite par le nucléaire. En effet, pour ces centrales, le coût
des inves tis se ments est amorti même si la ques tion des déchets se
pose encore avec acuité. En revanche, les éner gies renou ve lables
demandent encore des inves tis se ments supplé men taires et des
recherches coûteuses. Pour lancer la filière, des contrats ont été
signés pour assurer le rachat de l’élec tri cité à un juste prix, mais ce
système se traduit par un renché ris se ment du coût de l’élec tri cité  ;
c’est le prix à payer pour l’inno va tion, pour la maîtrise du CO  et pour
la décen tra li sa tion du système de produc tion. D’un autre côté, le
main tien des centrales nucléaires vieillis santes a égale ment un coût
qui est celui du main tien de la sécurité.

14

2

- Réussir le mariage entre éner gies de base et EnR. La solu tion fran‐ 
çaise du mix éner gé tique compen sant l’inter mit tence de certaines
éner gies renou ve lables avec la perma nence de l’élec tri cité d’origine
nucléaire, est- elle plus viable que la solu tion alle mande qui,
pour  l’instant, s’appuie sur l’utili sa tion des éner gies fossiles  ? Les
éner gies renou ve lables pourront- elles, selon l’objectif alle mand,
fournir 80 % de la produc tion élec trique en 2050, grâce à une poli‐ 
tique d’écono mies d’énergie drastique?

15

- Construire le réseau du futur  : l’auto nomie éner gé tique des parti cu liers
est une utopie, et la qualité du réseau devient le point nodal de l’orga ni sa‐ 
tion future du système éner gé tique avec des inter con nexions rendues
d’autant plus néces saires que les sources d’énergie inter mit tentes se multi‐ 
plient. Ce réseau doit être intel li gent pour adapter conti nuel le ment la
produc tion à la demande en connais sant mieux les habi tudes et les besoins
des consommateurs.
- Ne pas faire payer l’addi tion aux voisins même si l’Europe de l’énergie est
encore balbu tiante alors que les inter con nexions sont indis pen sables pour
gérer l’intermittence.
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NOTES

1   Rifkin, J. (2012). La troi sième révo lu tion indus trielle. Comment le pouvoir
latéral va trans former l’énergie, l’économie et le monde. Paris : Les liens qui
libèrent, 380 p.

2   D’après la Commis sion de régu la tion de l’énergie (CRE), en 2012, la France
a exporté 73,4 TWh d’élec tri cité, soit 15 % de la consom ma tion totale
de l’Hexagone.
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- Assurer une soli da rité éner gé tique  mondiale  : les besoins éner gé tiques
se situent du côté des pays émergent qui inves tissent massi ve ment dans les
EnR. Le déve lop pe ment pourra- t-il éviter de passer par le recours aux éner‐ 
gies fossiles si faciles d’accès et si néfastes sur le plan envi ron ne mental ? Le
fonds vert pour le climat, mis en place sous l’égide de l’ONU, pourra- t-il
aider ces néces saires muta tions dans un monde qui s’urba nise rapi de ment ?
Ainsi, pour ceux qui ne sont pas fami liers avec les enjeux que pose l’énergie
à l’heure actuelle, la lecture de cet ouvrage s’impose  : il montre la
complexité des choix à effec tuer et l’impor tance des inves tis se ments à
trouver pour pouvoir conti nuer à béné fi cier des commo dités de la vie
moderne. Si les éner gies renou ve lables passées en revue présentent des
avan tages et des incon vé nients, leur utili sa tion doit être accom pa gnée par
une dimi nu tion de l’énergie consommée, tandis qu’à l’inverse, dans les pays
du Sud, l’accès à l’énergie est une condi tion indis pen sable pour assurer le
déve lop pe ment de ces pays ; or la nature des éner gies consom mées condi‐ 
tionne la maîtrise des gaz à effet de serre et donc la qualité de l’air et du
climat qui sont des enjeux planétaires.
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